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02.Assurez la maintenance de votre DAE
•	 Tenez à jour un inventaire et un registre des opérations réalisées.
•	 La maintenance peut être faite par vous-même, le fabricant ou un prestataire, 

mais la responsabilité reste à l’exploitant.
•	 Si vous externalisez, il est recommandé de formaliser les responsabilités par 

contrat (norme NF EN 13269).
•	 En cas de manquement, vous vous exposez à des sanctions sévères : jusqu’à 2 

ans de prison et 150 000 € d’amende.

Déclarez votre DAE sur GéoDAE
•	 Vous devez enregistrer chaque DAE installé dans votre établissement (ERP, 

collectivité, entreprise, structure de soins ou d’accueil…)
•	 Grâce à GéoDAE, les secours localisent rapidement votre DAE, une 

déclaration fiable permet de sauver des vies.01.

Qu’est-ce qu’un DAE      ?

Un Défibrillateur Automatisé Externe (DAE) est un dispositif médical qui aide à la 
réanimation de victimes d’arrêt cardiaque. Accompagné d’un massage cardiaque, 
le défibrillateur contribue à augmenter significativement les chances de survie.

Il est conçu pour être utilisé par tous, même sans formation médicale. Chaque 
minute gagnée lors d’un arrêt cardiaque augmente fortement les chances de 
survie.

Déclarer et entretenir son DAE, c’est permettre à chacun d’agir dans l’urgence : 
vous êtes un maillon clé de la chaîne de survie.

01.
Appel rapide au
15, 18 ou 112.

Massage cardiaque
commencé rapidement.

Défibrillation précoce
avec un DAE.

Prise en charge
médicale.

02. 03. 04.

Le DAE, un élément clé de la chaîne de survie

INFORMATIONS EN VIDÉO

https://www.dailymotion.com/video/x840sty


04.
05.

Rendez votre DAE visible et accessible 
•	 Installez-le dans un endroit visible et accessible à tout moment, avec une 

signalétique claire. 
•	 Affichez près de l’appareil les coordonnées de votre référent maintenance et 

la date du prochain contrôle.

Vous êtes un maillon clé de la chaîne de survie
•	 Le DAE est un dispositif qui sauve des vies : chaque minute compte lors d’un 

arrêt cardiaque.
•	 En France, 40 000 à 50 000 personnes meurent subitement chaque année. Le 

taux de survie peut tripler si la chaîne de survie est respectée.

03.Votre checklist de contrôle
Je vérifie la propreté, l’intégrité et l’absence d’usure ou de dommages sur 
l’appareil et les accessoires.

Je m’assure que le témoin d’autotest/luminosité fonctionne correctement.

Je contrôle les dates de validité des électrodes et de la batterie et je les 
remplace avant expiration.

Je vérifie l’intégrité des emballages et connexions, surtout pour les 
électrodes pré-connectées.

Je m’assure du bon état du boîtier et je veille à ce qu’il soit protégé des 
intempéries et variations de température.

Je vérifie la présence, l’intégrité et la péremption des consommables 
(ciseaux, rasoirs, clés pédiatriques...).

Consignez chaque action dans votre registre.
Remplacez immédiatement tout élément endommagé ou périmé.
Alertez votre référent en cas de défaillance et appliquez la procédure fabricant.



Toutes les informations sur
geodae.atlasante.fr 

06.Comment déclarer mon DAE ?
Trois moyens vous sont proposés pour procéder à la déclaration :

•	 Soit au moyen du formulaire disponible sur le portail de déclaration sur 
geodae.atlasante.fr ;

•	 Soit par le dépôt d’un fichier sur le même portail de déclaration.
•	 Soit par une interface technique entre votre système d’information et la base 

de données nationale, selon les spécifications techniques en vigueur. Pour ce 
mode, contactez les équipes du ministère en charge de la base de données à 
l’adresse suivante : (contact@geodae.sante.gouv.fr).

L’arrêté du 29 octobre 2019 relatif aux défibrillateurs externes et à leurs 
modalités de signalisation dans les lieux publics et les établissements recevant 
du public précise les données que vous devez obligatoirement transmettre, les 
informations complémentaires non-obligatoires et les informations déterminées 
automatiquement par l’outil informatique.

Outre faciliter l’accès aux DAE, la base de données vous permet également de mieux 
piloter votre parc de DAE, grâce à un espace dédié sur le portail de déclaration.

https://geodae.atlasante.fr/apropos/
https://geodae.atlasante.fr/apropos/documents-et-liens-utiles
mailto:contact@geodae.sante.gouv.fr

